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Mai 68, une mobilisation phé-
noménale qui a marqué une rup-
ture dans la société et ouvert de 
nouveaux horizons, particulière-
ment sur les questions d'éduca-
tion et d'émancipation… 
Tout cela a été possible dans un 
monde en mutation et une écono-
mie galopante… 
Aujourd'hui, le monde est toujours 
en mutation, l'économie mondiale 
se déploie dans les pays émer-
geant, et les pays de l'Europe de 
l'ouest dont la France doivent 
adapter leurs activités économi-
ques à la nouvelle donne 
mondiale. Les pays industrialisés 
perdent leurs activités de produc-
tion, et développent des services 
trop souvent précaires et insuff-
isamment rémunérés. On nous 
promet un redéploiement et une 
économie de la connaissance, 
mais les effets se font attendre et 
dans la Loire bien peu d'entre-
prises augmentent leur nombre 
de cadres ou d'ingénieurs. 
 
Pour le syndicalisme, Mai 68, ce 
sont les accords de Grenelle et 
particulièrement l'entrée du syndi-
cat dans l'entreprise par la cré-
ation des Sections Syndicales 
d'Entreprise (SSE). 
 
Depuis, la conquête des droits n'a 
pas cessée et doit s'adapter aux 
évolutions économiques et socia-
les. 
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Ainsi, les dernières négociations 
sur la modernisation du marché 
du travail ou la représentativité 
syndicale ne sont pas de moindre 
importance, et il est bien difficile 
de mesurer dès à présent l'am-
pleur de leur impact à venir. 40 
ans après, nous bénéficions des 
accords de Grenelle, il n'y a pas 
de raison pour que les accords 
actuels n'aient pas un impact à de 
mêmes échéances. 
 
Il est à noter dans ce cadre là, 
que la réforme des retraites de 
2003, qui préserve durablement le 
système de retraite par répartition, 
garantit aux jeunes qui entrent 
actuellement dans le monde du 
travail, de bénéficier d'une pen-
sion quand ils arriveront à la re-
traite dans 40 ou 41 ans. 
 
Quant à l'accord de modernisation 
sociale, qui reprend notre concep-
tion de sécurisation des parcours 
professionnels, il apporte des 
résultats concrets et visibles pour 
les demandeurs d'emplois et de 
nombreux salariés, notamment 
les jeunes. La mobilisation est à 
organiser par les SSE, au sein 
des entreprises pour le mettre en 
application. 
 
Après cette conclusion positive, 
les règles de représentativité et 
de validation des accords propo-
sées dans la « position com-
mune » des partenaires sociaux, 

permettront de donner toute la 
légitimité à la démocratie sociale 
dont la place est reconnue par la 
loi de modernisation du dialogue 
social de janvier 2007. La négo-
ciation collective aux différents 
niveaux est un outil vital pour ré-
pondre aux défis d’une société en 
profonde mutation.  
 

�  Luc THORAL 
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Calendrier du mois 
· 1er Mai Fête du travail 

· 5 CEUD 

· 5 Bureau UD 

· 5 et 6 Bureau Régional 

· 6 Distribution de tract à 
St Bonnet le Château 

· 7 Missions Locales Loire 
Sud 

· 8 Armistice 1945 

· 9 Journée de l'Europe 

· 13 au 15 formation Ou-
tils juridiques 

· 15 CEUD 

· 15 Bureau UL Roanne 

· 15 Référents CPH 2008 

· 19 au 22 Formation 
techniques de communi-
cation 

· 20 CA ELO 

· 20 Après midi UD Pré-
voyance complémen-
taire 

· 22 CEUD 

· 26 SRE 

· 28 Mission Locale 
Roanne 

· 29 Action AFPA 

· 29 CEUD 
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Les partenaires sociaux ont 
négocié un accord national 
interprofessionnel sur la mod-
ernisation du marché du tra-
vail. En fait, il s'agissait de se 
mettre d'accord sur les mo-
dalités du contrat de travail à 
mettre en œuvre dans le 
cadre  des  évo lu t ions 
économiques. 
 
Histoire et evolution. 
 
Le contrat de travail n'a pas 
toujours existé, sous l'ancien 
régime, c'est le statut qui 
comptait, on était soit serf, 
soit noble, et le CDI ne devi-
ent la norme qu'après 45. 
Jusque là, le travail était payé 
en fonction de la quantité pro-
duite, à la pièce. Après les 
années 60, les premières re-
mises en cause apparaissent 
par le développement des 
contrats à durée déterminée, 
à temps partiel, et toute la 
panoplie des contrats aidés 
(qui réduisent plus le coût du 
travail qu'ils ne contribuent à 
une réelle insertion). En 73 le 
CDI a été renforcé par la loi 
sur le licenciement qui institue 
une procédure de licencie-
ment avec une raison réelle 
et sérieuse. Mais cette loi in-
duit d'autres types de contrats 
tels que l'Intérim, les CDD, le 
temps partiel et les contrats 
aidés compte tenu des diffi-
cultés économiques. 
 
Dans les années 90 apparaît 
en Europe la notion de 
"fléxisécurité" : Flexibilité pour 
les entreprises et sécurité 
pour les salariés. En novem-
bre 2006 parait le livre vert de 
la fléxisécurité qui engage 
une consultation générale en 
Europe qui débouche en juin 
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2007 sur une expression de 
la commission européenne 
:"Vers des principes com-
muns de fléxisécurité". 
 
Les éléments de cet article  

Sécurité pour  
les salariés. 

 
 
Sécurité de l 'emploi 
(pouvoir conserver le 
même emploi). 
 
Sécurité d'employabilité 
(garantie de reclassement 
avec un autre employeur). 
 
Sécurité de revenu en cas 
de changement d'emploi ou 
de période de chômage 
 
Sécurité de conciliation  
vie professionnelle et vie 
familiale 

Huit principes de fléxisécurité  
adoptés par le Conseil européen :   

Flexibilité pour  
les entreprises. 

 
Flexibilité numérique externe 
variation des effectifs, em-
bauche et débauche. 
 
Flexibilité numérique interne 
ajustement au volume de 
travail par l'organisation du 
temps de travail (horaires et 
heures supplémentaires). 
 
Flexibilité fonctionnelle orga-
n i s a t i o n  d u  t r a v a i l 
(polyvalence, rotation des 
tâches, adaptation des com-
pétences…) 
 
Flexibilité salariale 

sont extraits de la formation 
de mars 2008 à l’Institut du 
travail de Saint Etienne. 
 

�  Luc THORAL 
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Le CNE a été la première mesure de fléxisécurité en France, l'accord de modernisation du marché 
du travail l'a définitivement abrogé, mais dès le départ, les organisations syndicales l'ont dénoncé 
apportant certes des éléments de flexibilité aux entreprises, mais aucune sécurité aux salariés, si ce 
n'est la prime de 10% en cas de rupture. 
L'objectif de l'accord signé le 21 janvier 2008, est de répondre à un réel problème de compétitivité 
de l'économie qui doit faire face aux situations de chômage, de précarité et de délitement de la co-
hésion sociale. L'accord mise sur l'amélioration des relations sociales, l'accroissement des compé-
tences des salariés sur la base d'un parcours professionnel qualifiant. Il s'agit pour la Cfdt d'une pre-
mière étape de la sécurisation des parcours professionnels. 

Flexibilité : Sécurité : 
Le CDD à objet défini 

- Nécessité économique temporaire 
de 18 à 36 mois 
- rupture possible aux dates anniversaires 

- Expérimental 
- non renouvelable 
- indemnités de précarité de 10% en cas de 
rupture et accès à l'assurance chômage 

Prime pour les jeunes chômeurs de moins de 25 ans   

- Accès des jeunes au monde de l'entreprise - Maintenir des jeunes en dehors de 
l'assistanat 

Les périodes d'essai 

- Renouvelable une fois - 1 à 2 mois pour les ouvriers ; 2 à 3 mois 
pour les TAM ; 3 à 4 mois pour les cadres 
- Délais de prévenance en cas de rupture 
par l'employeur 

Rupture de contrat 

- Rupture possible à l'initiative de l'em-
ployeur 

- Motif réel et sérieux 
- Indemnités de rupture avec un an d'an-
cienneté à la hauteur de 1/5 de mois par 
année de présence. 
- Portabilité des droits complémentaire san-
té et prévoyance 
- Bénéfice du DIF 

La rupture conventionnelle 

- Légalisation du gré à gré - Garanties d'indemnités de rupture et 
droits à l'assurance chômage 
- Homologation par la DDTEFP 

Indemnités conventionnelles de maladie 

- Ouverte dès un an d'ancienneté 
- Délais de carence de 7 jours 

Portage salarial 

- Faciliter la création d'activité et d'entreprise - Maxi 3 ans 
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Le 24 avril dernier, à Saint 
Etienne, l'UD Cfdt de la Loire et 
l'Union Confédérale des Cadres 
Cfdt, ont organisé un débat sur 
le syndicalisme des cadres. 
 
Monique Boutrand, de l'UCC a 
animé et surtout écouté ce riche 
débat. 
 
Les cadres sont des salariés à 
part entière chargés de mettre 
en oeuvre la stratégie de l'entre-
prise et manager d'autres sala-
riés. Syndiqués, ils sont porteurs 
de valeurs, d'éthique, de solidari-
té, et sont au coeur de situations 
complexes, amenés à gérer des 
contradictions. 
 
11 cadres ont participé à ce dé-
bat, des chefs de projets, des 
manageurs, des directeurs d'éta-
blissement, de l'industrie, d'orga-
nismes ou d'associations so-
ciale, ou de services publics… 
 
Il ressort du débat, que souvent 
les cadres sont seuls. Ils ne peu-
vent pas parler de leurs états 
d'âmes à leur direction qui leur 
demande de mettre en œuvre 
une stratégie et d'atteindre des 
objectifs. Ils ne peuvent pas non 
plus attendre de soutien de la 
part des autres adhérents qui les 
assimilent à la direction. Par 
conséquent, il y a un réel besoin 
d'organiser des rencontres entre 
cadres, pour que chacun puisse 
construire les réponses de sa 
situation. 
 
Dans les entreprises importantes 
à fort effectif de cadres, comme 
à Nexter, 1/3 de l'effectif, il est 
plus facile d'organiser les ca-
dres. Mais, le passage à l'action 
collective n'est pas simple, la 
grève est exclue. A Nexter, les 
accords collectifs sont remis en 
cause, ce qui allonge le temps 
de travail. Pour entretenir une 
action collective de tous les sala-
riés, y compris des cadres, il a 
été décidé que tout le monde 
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quitterait l'entreprise à 16h 30 
tous les jours… Voilà une ac-
tion à laquelle les cadres peu-
vent participer et qui crée une 
forte solidarité entre les catégo-
ries socioprofessionnelles. Il y a 
besoin de pouvoir se défendre 
face aux directions qui savent 
que la Cfdt agit collectivement 
sans cloisonnement catégoriel. 
 
Il est souligné que l'affichage 
syndical peut être un handicap, 
surtout face aux autres organi-
sations syndicales qui pour-
raient en jouer pour décrédibili-
ser la Cfdt. 
 
Dans un rôle de direction, le 
cadre doit tenir la place de sa 
fonction, sinon cela lui sera re-
proché par les conseils d'admi-
nistration. Il n'est pas le super 
délégué qui doit répondre aux 
revendications de ses co-
adhérents. A chacun ses res-
ponsabilités, et c'est bien là que 
les dilemmes apparaissent et 
demande un discernement col-
lectif. Edmond Maire disait : "La 
bonne place pour un cadre, 
c'est de rester à sa place de 
cadre !"  
 
Devant les conseils de pru-
d'homme, Annie, conseillère 
Prud'homale depuis 15 ans 
nous dit que souvent les cadres 
sont démunis et n'arrivent pas à 
se défendre parce qu'ils n'arri-
vent pas à faire valoir leur tra-
vail quotidien. Le harcèlement 

se développe sournoisement, 
isolant la victime. Ces situa-
tions sont générées par les 
directions supérieures ou par 
les salariés. Une grande vigi-
lance est à apporter aux situa-
tions de face à face sans té-
moin. 
 
Globalement, même si la Loire 
marque un peu de retard, le 
nombre de cadres se déve-
loppe, et cela doit interroger 
notre syndicalisme, pour 
conserver et développer notre 
capacité de négociation. En fin 
d'année, le 3 décembre, auront 
lieux les élections prud'homa-
les, il est important que les ca-
dres votent et soutiennent les 
listes Cfdt. Chaque section 
doit leur porter de l'attention  
pour les encourager dans ce 
sens. La Cfdt doit renforcer sa 
place de première organisation 
de cadres. 
 
Au-delà de cette ambition élec-
torale, il ressort la nécessité 
d'organiser régulièrement des 
rencontres entre cadres, des 
propositions seront faites dans 
ce sens, toutefois, afin de pou-
voir communiquer, il est néces-
saire que les coordonnées 
électroniques des cadres soient 
transmises à l'UD. Il y a près 
de 350 cadres adhérents à la 
Cfdt dans la Loire. 
 

�  Luc THORAL 

 
Les 5 objectifs de l"UCC ( http://www.cadres-plus.net/ ) : 
 
1- Reconnaître la responsabilité professionnelle des cadres 
 
2- Garantir la liberté d'expression des cadres 
 
3- Protéger le lanceur d'alerte 
 
4- Aider les cadres à faire face à un dilemme de responsabilité  
(http://www.cadres-plus.net/template.php?looktype=double&id=376) 
 
5- Prévenir la mise en cause de la responsabilité des cadres 
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Ce temps de formation 
s'adresse plus particulière-
ment aux élus CE ou DP 
mais les militants du public 
sont invités à participer 
parce que des évolutions 
qui les concernent sont en 
cours et seront présentées. 

 
Objectifs :  permettre aux 
élus et délégués dans le 
cadre des négociations de 
mieux appréhender les mo-
difications et obligations de 
la loi Fillon et l’intérêt des 
contrats obligatoires. 
 
C'est dans le cadre du par-
tenariat avec la Cfdt que la 
M u t u e l l e  P r é v a d i e s 
(anciennement SOMILOR) 
intervient. Cette mutuelle 
tient un stand au Congrès 
de la FGMM qui se tient à 
Saint Etienne du 19 au 23 
mai. 
 

�  Luc THORAL 
 

Au programme :  
 
Impacts de la loi FILLON et de ses extensions. 
 
1/ Article 113 de la loi et Fillon. 

- Définition et conséquences. 
- Régime transitoire jusqu’au 30 juin 2008. 

 
2/ Circulaire Sociale du 25 août 2005. 

- Définitions du Caractère Collectif. 
- Les critères liés aux modes de mise en place du régime. 
- Précisions des critères retenus pour le caractère obliga-
toire. 

  
3/ Circulaire Fiscale du 25 novembre 2005. 

- Conditions de déductibilité. 
- Définition du contrat responsable en complémentaire 
santé. 

 
4/ Circulaire Sociale du 21 juillet 2006 « Question s / Ré-
ponses ». 

- Précise l’interprétation de l’URSSAF en matière de ré-
gime obligatoire. 
- Contribution de l’employeur. 
- Caractère collectif du régime. 
- Caractère obligatoire du régime. 
- Conditions spécifiques concernant les régimes de pré-
voyance 
- Applications du régime transitoire 
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Après-midi de l’UD du 20 mai 2008 
Bulletin d’inscription à retourner à l’UD. 

 
NOM et Prénom : ………………………………………………………...…………………….. 
Syndicat : ……………………………………………………………………………..…………  
 

Participera à l’après-mid de l’UD : 
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Rien ne laissait présager ce 
qui allait se passer quelques 
jours plus tard en cette fin 
Avril ou nous avions mani-
festés contre la montée du 
chômage. Nous n’étions ce 
samedi que des convaincus 
de l’action syndicale, peut-
être 3 à 400, à défiler entre 
la Bourse et l’Hôtel de ville 
de St Etienne, mais le chô-
mage comparé à ces décen-
nies était encore insignifiant. 

 

La semaine qui suivie fut 
bien différente avec les étu-
diants à Paris qui de jour en 
jour se mirent à occuper les 
universités. 

 

Pour nous, en cette pre-
mière semaine de Mai, nous 
étions solidaires des grèves 
et manifestations qui com-
mençaient à se développer 
dans des entreprises. Notre 
entreprise, la SGE (Sté Gé-
nérale d’Entreprises) comp-
tait sur St Etienne 3 établis-
sements : Electricité (rue 
Daguerre), construction de 
poteaux électriques, et en-
tretien du matériel (quartier 
de Grangeneuve). Les for-
ces syndicales étaient répar-
ties ainsi : rue Daguerre : 
CGT et CFDT, les poteaux : 
CGT, le matériel : CFDT. 
J’étais Délégué du person-
nel au service matériel. 

 

C’est autour du 15 Mai que 
notre équipe syndicale pris 
l’initiative de proposer la 
grève générale aux salariés. 
Je pris la parole, les princi-
pales revendications s’éla-

borèrent rapidement. Déci-
sion fut prise d’occuper les 
locaux. Conséquence, nous 
sommes allés rencontrer le 
directeur Mr P... pour obtenir 
les clés, afin non seulement 
de tenir les portes verrouil-
lées mais aussi pour des 
raisons de sécurité. Des 
consignes d’apaisement 
avaient dues parvenir aux 
directions locales par le Na-
tional, car aucune objection 
ne nous fut opposée. Dès le 
15 au soir nous prenions des 
dispositions pour s’installer 
durablement. Lits de camp, 
duvets, nécessaire pour se 
nourrir mais aussi pour se 
distraire, cartes, boules de 
pétanque…Nous passions la 
plus grande partie du temps 
dans la cabine du gardien. 
Nous y avions là, à disposi-
tion le téléphone et le tran-
sistor qui nous renseignait à 
longueur de journée sur les 
manifestations et les grèves 
qui se développaient sur 
toute la France. Les 2 autres 
établissements étaient éga-
lement occupés par les gré-
vistes. 

 

La première semaine de 
grève se déroula sans heurt. 
Les gens venaient aux nou-
velles, d’autres jouaient à la 
pétanque sur le parking inté-
rieur. 

 

Il avait été convenu que 
nous ne laisserions entrer 
seulement le Directeur. Mais 
dès la seconde semaine ce-
lui-ci crut bon de faire croire 
dans le quartier que nous 
avions repris le travail. Dès 

7h30 puis 12h et l’après midi 
14h et 18h, il actionnait la si-
rène (toutes les entreprises à 
St Etienne avaient une sirène). 
Après lui avoir demandé de 
cesser se jeu ridicule, rien n’y 
fit. Nous primes donc l’initiative 
de verrouiller la sirène. Mais 
son attitude restait figée. Au-
cune discussion n’était possi-
ble. C’est alors que nous sor-
tons le grand jeu, verrouillage 
du portail d’entrée, interdisant 
du coup la sortie de sa voiture. 
Quelques gros bras de l’éta-
blissement voisin étaient ve-
nus pour l’impressionner. 
Voyant cette forte délégation 
s’approcher de son bureau, il 
saute dans sa voiture pour ne 
pas la rencontrer et s’enfuir… 
manque de chance, il se 
heurte au portail cadenassé ! 
Seule la porte pour piéton res-
tait ouverte, il s’enfuit à pieds 
sous les quolibets du person-
nel. 

 

Le vendredi l’assistante so-
ciale nous faisait part que no-
tre Directeur ne viendrait plus, 
victime d’une jaunisse ! 

Le lundi suivant, nous rece-
vions le Directeur de l’établis-
sement de rue Daguerre dis-
posé cette fois ci à négocier à 
la place de son collègue. Il se 
demandait ce que nous avions 
bien pu lui faire pour le mettre 
dans pareil état. La voiture 
était restée derrière la grille, 
portes ouvertes dans les 
conditions ou Mr P…l’avait 
abandonnée. Il admit que rien 
de grave ne lui avait été infligé 
sauf une très grosse frayeur 
d’être séquestré. 
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Une nouvelle section a été 
créée à Perreux, près de 
Roanne chez BROCE-
LIANDE ALH dans l'indus-
trie de la viande et salaison 
(anciens établissements 

Suchel, charcuteries sèches).  
 
Le syndicat a désigné Ber-
nard FARJAS comme Délé-
gué Syndical, il y a un effectif 
de 54 salariés sur 4 sites. 20 
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à 30 tonnes de leur produc-
tion est diffusée en GMS 
(Grandes et Moyennes Surfa-
ces) le reste est exportée en 
Allemagne. 
 

�  Philippe GIRAUDET 

Nous étions en lien presque 
permanent avec notre Fédé-
ration syndicale à Paris. Les 
négociations de branches 
avaient débutées de même 
que des discussions rue de 
Grenelle avec l’Etat. Nous 
suivions journellement ces 
évolutions et rendions compte 
aux salariés qui venaient aux 
informations. Par ailleurs sur 
St Etienne la chambre patro-
nale du BTP ouvrait égale-
ment des discussions sur les 
salaires minima dans le dé-
partement. Pour l’anecdote, 
ce fut, exceptionnellement le 
Président de l’ASSE, Roger 
Rocher qui en sa qualité de 
Patron de la Forézienne de 
travaux publics, qui dirigeât 
les débats. Comme j’étais par 
ailleurs responsable du syndi-
cat CFDT du BTP, je partici-
pais aussi à ces discussions. 
Des accords étaient conclus 
portant les salaires à des taux 
intéressants. 

 

Cependant sur la SGE nos 
discussions n’avançaient peu. 
Le chef comptable (bras droit 
du directeur) nous soupçon-
nait d’occuper illégalement 
l’établissement alors, selon 
lui, qu’une majorité voulait la 
reprise. Je savais que les 
gars me faisaient confiance, 
mais reconnaissais qu’une 
troisième semaine de grève 
pesait sur le salaire. Par le 

bouche à oreille, nous faisons 
savoir à tout le personnel qu’il 
était convoqué à une assem-
blée générale devant la porte. 
Je pris la parole pour expliquer 
où nous en étions. Il restait à 
négocier nos propres augmen-
tations de salaires, le paiement 
des jours de grève, les réduc-
tions du temps de travail et une 
revendication qui nous était 
propre : une heure d’informa-
tion payée mensuelle. 

Le chef comptable était là et 
attendait impatiemment qu’un 
vote s’organise. Nous l’avons 
fait, à bulletin secret, et à son 
grand désarroi, à l’exception de 
quelques 6 ou 7 voix le reste 
était favorable à la poursuite de 
la grève. Nous étions conforté. 

Le Directeur de l’établissement 
Daguerre fit alors office d’inter-
médiaire avec la Direction na-
tionale. 

 

Le lendemain, Mr P…, revenait, 
guérit de sa jaunisse ! Toutes 
nos revendications furent ac-
ceptées avec des bémols, par 
exemple pour les jours de 
grève qui furent répartis sur les 
fiches de paies de plusieurs 
mois. Mais ce dont je garde la 
fierté, ce fut l’heure d’informa-
tion payée chaque mois. Je 
crois que sur le Département 
nous fumes les seuls à obtenir 
cette revendication très qualita-
tive. Quant aux salaires, ils 

étaient de l’ordre de 1franc 
de l’heure supérieurs aux 
minimas. 

 

La solidarité interprofession-
nelle avait jouée à plein, 
nous avions eu droit à quel-
ques tonnes de patates col-
lectées par le comité de 
grève que nous avions en-
treposées dans le local des 
délégués. La redistribution 
fut faite avec les critères de 
charge familiale. 

 

A St Etienne les locaux de 
la bourse ne désemplis-
saient pas, nous avions l’im-
pression d’une fourmi-
lière…. C’était MAI 68. 

 

�  Georges GOUBIER   
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Restitution des résultats de 
l’enquête ‘Travail en Ques-
tion’ (TEQ) : une authentique 
radioscopie du métier  lancée 
par la  FEP (Formation Ensei-
gnement Privé) – CFDT 
 
Le Sepl (Syndicat de l’Ensei-
gnement Privé de la Loire)  a 
invité tous les enseignants du 
département, les chefs d’éta-
blissement, les élus locaux et 
les représentants de la Direc-
tion de l’Enseignement Ca-
tholique et de l’académie à 
venir prendre connaissance 
des résultats de l’enquête ef-
fectuée l’an dernier auprès de 
5400 enseignants, dont 155 
dans la Loire et 304 dans l’a-
cadémie de Lyon. 
 
Une quarantaine de person-
nes se sont déplacées pour 
venir s’informer. 
 
Cette enquête a déjà fait son 
chemin, parce qu’elle inter-
pelle le ministère, la commis-
sion Pochard, où elle a ac-
compagné nos responsables 
nationaux pour témoigner de 
nos conditions de travail. 
 
MOTIVATION 
 
Majoritairement, les ensei-
gnants interrogés aiment leur 
métier. Mais ils soulignent sa 
pénibilité. Pour répondre à 
cette difficulté, plusieurs ré-
ponses sont possibles : 
 

- la reconversion : change-
ment disciplinaire ou de ni-
veau d’enseignement – accès 
à un nouveau métier … 
- l’aménagement de fin de 
carrière. 

Cela exige de réactiver le 
congé de mobilité, de mettre en 
place la Validation des Acquis 
de l’Expérience (VAE), d’obte-
nir un dispositif 2° carrière et la 
possibilité de cesser progressi-
vement son activité sans péna-
lité. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
- Les moyens matériels sont 
jugés insuffisants par plus de 
2/3 des enseignants ! Et pour-
tant, le matériel, comme sa 
maintenance, devrait être pris 
en compte comme des moyens 
au service d’un enseignement 
de qualité.  
 
- Trois enseignants sur cinq 
soulignent la difficulté de déco-
der les programmes. Ils dénon-
cent un manque d’accompa-
gnement et une offre de forma-
tion limitée. 
 
- 12 % des personnes interro-
gées travaillent dans plusieurs 
établissements. Il devient indis-
pensable d’envisager la prise 
en compte des frais de trans-
port pour ces personnes. 
 
RECONNAISSANCE PRO-
FESSIONNELLE 
 
Plus de la moitié des ensei-
gnants interrogés souhaitent 
trouver un soutien à la réalisa-
tion de leurs projets. Quand 
une difficulté se présente, ils 
aimeraient qu’existe un lieu où 
trouver de l’aide et des répon-
ses. L’équipe pédagogique 
peut constituer ce lieu à condi-
tion qu’elle soit bien gérée. 
 

Une évolution de l’évaluation 
des enseignants, formative 
plus que contrôle, est souhaita-
ble ainsi que la mise en place 
de réseaux ‘ressources’ et de 
cellules de soutien. 
 
RELATIONS PROFESSION-
NELLES ET TRAVAIL EN 
EQUIPE 
 
Le métier a beaucoup évolué, 
le travail en équipe est devenu 
indispensable sans qu’il soit 
réellement mesuré, ni pris en 
compte (notamment dans le 
second degré). Cela suppose 3 
conditions incontournables : 
 

- des locaux adaptés, 
- un aménagement du temps 
de travail, 
- la prise en compte du travail 
d’équipe dans le temps de ser-
vice. 
 
LE TEMPS DE TRAVAIL 
 
Les enseignants se disent en 
majorité stressés par les nom-
breuses tâches à accomplir. Ils 
ont pour beaucoup d’entre eux 
l’impression de manquer de 
temps pour les accomplir tou-
tes sereinement. Aux heures 
d’enseignement  et de pré-
sence dans les établissements, 
s’ajoutent les préparations de 
cours, les corrections, les tâ-
ches administratives, tout ceci 
représentant en moyenne plus 
de 40 heures hebdomadaires, 
en période basse, c’est-à-dire 
hors conseils, réunions, voya-
ges etc. … 
 

. . . 
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Voici deux interventions ron-
dement mener par la CFDT 
grâce a la réactivité de nos 
militants. 
 
La première dans un centre 
courrier, la veille de la distri-
bution des plis électoraux par 
les facteurs pour le premier 
tour des municipales à Saint-
Etienne. Un facteur interpelle 
notre adhérent sur une situa-
tion qui datait du mois de no-
vembre 2007, moment où il y 
avait eu des élections an-
ticipées sur un quartier de 
Saint-Etienne.  
 
Les facteurs avaient distribué 
la propagande et n'avaient 
pas encore été rémunérés 

pour ce surplus de travail 
qu'ils font en général l'après-
midi après leur tournée nor-
male. La Préfecture paye La 
Poste pour cette tâche. Notre 
adhérent propose la non dis-
tribution le lendemain après-
midi. Immédiatement nous 
interpellons le directeur par 
mail. Dans la matinée ils ob-
tenaient la rémunération due. 
 
La seconde intervention a lieu 
au niveau des guichets suite à 
la fermeture (pour plusieurs 
mo is )  du  bureau de 
Montreynaud pour cause de 
travaux. Les clients se sont 
tous reportés sur le bureau de 
Saint Etienne La Terrasse et 
Saint Etienne Préfecture. Ceci 
s'explique par la ligne de 

transport direct entre ces 
quartiers. Mais ces deux 
bureaux ne peuvent plus 
faire face avec l'effectif 
habituel, nos adhérents 
interpellent la perma-
nence Cfdt par téléphone, 
qui fait une lettre ouverte 
à notre directrice. La lettre 
est envoyée dans tous les 
bureaux. La Cfdt de-
mande la tenue d'un 
CHSCT exceptionnel, au 
cours duquel nous avons 
entre autre obtenu du ren-
fort en personnel sur ces 
deux bureaux. 
 
�  Marie Andrée PARDON 
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PERCEPTION DE L’AVENIR 
PROFESSIONNEL 
 
Les réponses traduisent une 
grande inquiétude face à l’a-
venir : 
 

- Serai-je capable d’enseigner 
jusqu’à la retraite ?  
- 38 % des enseignants n’ont 
aucune certitude quant à l’a-
venir de leur poste (92 sup-
pressions de postes pour l’a-
cadémie, dont 69 redistribués 
en Heures Supplémentaires 
Année pour une prévision 
d’augmentation de + 438 élè-
ves) 
- Comment suivre l’évolution 
des programmes ?  
 
En cette période difficile, qui, 
dans certains établissements, 
a vu bon nombre de gens 
prendre durement conscience 
de la réalité, il est indispensa-
ble de prendre le temps de 
s’arrêter et de réfléchir à 
quelle école nous souhaitons 
pour l’avenir.  

Diminution du nombre de pos-
tes mis au concours, lauréats 
des concours (internes comme 
externes) qui peinent à trouver 
un premier emploi (souvent des 
temps partiels imposés et en 
plus sur plusieurs établisse-
ments), remplaçants corvéa-
bles à merci, maintenus année 
après année dans l’incertitude, 
payés sur une échelle d’auxi-
liaire qui se rapproche de plus 
en plus du SMIC, collègues 
certifiés de longue date qui se 
retrouvent en perte d’heures, 
voire de contrat … c’est la poli-
tique du prof jetable, comme on 
a pu le voir sur les slogans des 
manifestants, samedi dernier. 
 
Au milieu de toutes ces actions 
revendicatives (tout particuliè-
rement dans la Loire, puisque 
notre département est de loin le 
plus touché de l’académie), on 
nous assène des réformes tous 
azimuts : réforme du bac pro en 
trois ans, nouveaux program-
mes pour le 1° degré … le tout 
sans concertation aucune et 

dans la précipitation. 
 
L’inquiétude des ensei-
gnants serait certainement 
bien plus grande cette an-
née que ce qui est apparu 
dans l’enquête l’année der-
nière. 
 
La projection du diaporama 
a été entrecoupée de ques-
tions qui ont donné lieu à 
des débats très intéres-
sants. Les participants se 
sont dits satisfaits et ont 
marqué un vif intérêt pour 
les sujets abordés. La ren-
contre s’est terminée par 
des discussions plus infor-
melles autour d’un cocktail. 
 

�  Pascale BRUERS 
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Au 31 décembre 2006, la 
Lo i re  compte  189500 
salariés, soit 1800 de plus en 
un an. L'emploi se réparti à 
50% dans le bassin de Saint-
Etienne, 21% dans le centre, 
19% dans le Roannais et 9% 
dans le Gier. 
 
La situation dans l'industrie a 
continué à s'aggraver avec 
950 postes supprimés, no-
tamment dans le textile et 
l'habillement. La construction 
est en nette progression avec 
950 emplois supplémentaires. 
Pour la seconde année con-
sécutive, le commerce est 
orienté favorablement avec 
une hausse de 0,4%, et le 
secteur des services poursuit 
sont augmentation avec 1650 
emplois supplémentaires. 
 
La part des femmes ne cesse 
d'augmenter, elle représente 
43% des postes. 
 
Pour 2007, l'évolution de 
l'emploi est similaire à 2006 et 
confirme la progression con-
statée. 
 
L'industrie perd de moins en 
moins d'emplois, et les autres 
secteurs enregistrent des 
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augmentations. Le premier 
semestre 2007 a été nette-
ment favorable et les gains 
enregistrés impulsent une 
hausse d'emplois. 
 
 
 

Des services en ligne  
pour une relation  
personnalisée :  

 
www.assedic.fr  : 

(inscription, suivi et actualisa-
tion de son dossier, diverses 
info, simulation des droits…) 

 
3949 :  

(le seul numéro de téléphone à 
retenir et à composer  

pour s'inscrire, actualiser sa 
situation, gérer son dossier  

ou obtenir  
des informations pratiques) 

 

Carnet d’adresses  : 
 
ANDREZIEUX-BOUTHEON 
15, rue Paul Grousset 
42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON 
 

FIRMINY 
1, rue de l'Ouest 
42700 FIRMINY 
 

MONTBRISON 
ZI de Vaures Avenue Louis Lépine 
42600 MONTBRISON 
 

ROANNE 
14, rue de la résistance 
42300 ROANNE 
 

SAINT CHAMOND 
1bis, rue du Port Sec 
42400 SAINT CHAMOND 
 

SAINT ETIENNE CENTRE 
14, rue de la Montat 
42000 SAINT ETIENNE 
 

SAINT ETIENNE NORD 
12, Allée des Artilleurs 
42000 SAINT ETIENNE 
 

SAINT ETIENNE SUD 
29bis Rue du Mont 
42000 SAINT ETIENNE 

2007 2006 2005 2007 2006 2005 2007 2006 2005 2007 2006 2005
Loire Centre 20,7% 20,2% 19,5% 2455 1980 1971 46,1% 54,0% 54,9% 10,2% 17,3% 19,2%
Roanne 18,9% 16,2% 16,5% 2890 2475 2348 35,0% 29,8% 57,3% 35,9% 33,9% 23,0%
Saint Etienne 19,2% 18,5% 18,6% 5803 5763 5866 34,8% 33,6% 44,9% 15,9% 20,0% 20,0%
Ensemble 
Vallées Rhône et 
Loire

21,9% 21,3% 22,4% 66981 64816 67527 43,5% 42,4% 50,8% 20,5% 21,4% 21,7%

Etablissements 
recruteurs

Projets de 
recrutements

dont difficiles dont saisonniers

- Employés et agents de maî-
trise de l’hôtellerie. 
- Agents d'entretien. 
- Caissiers, employés de libre 
service. 

- Représentants, VRP. 
- Employés de maison et as-
sistantes maternelles. 
- Conducteurs routiers et 
grands routiers. 

- Secrétaires et assistan-
tes. 
- Maçons qualifiés. 
- Cadres commerciaux et 
technico-commerciaux. 

Les dix métiers les plus recherchés  :  

Depuis la loi de cohésion sociale de janvier 2005, qui a 
mis l'accent sur la coordination entre les acteurs de l'em-
ploi, l'ASSEDIC Vallées du Rhône et de la Loire et l'ANPE 
Rhône-Alpes ont poursuivi leurs actions et renforcé leur 
collaboration afin de construire ensemble les conditions 
d'un retour à l'emploi rapide, simple et durable. Courant 
2008, tous les sites ASSEDIC accueilleront des agents de 
l'ANPE pour offrir des guichets uniques qui simplifieront 
les démarches des demandeurs d'emploi. 
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CFDT/ASSECO   Collectif ETHIQUE SUR L'ETIQUETTE  
 
« pour le respect des droits de l’homme au travail dans le monde 

et particulièrement dans l’industrie du sport »  
Dans la continuité de ses actions, de "Libère tes fringues" en 1995, à "Jouez le jeu" en 
2004 et 2006 (sur la problématique des conditions de travail dans l'industrie du sport) en 
passant par "Pour l'école, consommons éthique", …… 
 

Le collectif ETHIQUE SUR L’ETIQUETTE a lancé sa campagne nationale 

JOUEZ LE JEU POUR LES J.O. 2008 
 
Les atteintes aux Droits de l’Homme  montrent plusieurs visages. Le Collectif ESE place 
son intervention sur les droits au travail , le respect des normes et directives de l’OIT 
(Organisation Internationale du Travail) représentant une base minimum loin encore d'être 
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Les fabricants d'articles de sport sont aussi respo nsables du non respect des droits 
au travail dans le monde, y compris chez leurs sous -traitants  

Abolition du travail forcé, Non exploitation des en fants, Liberté syndicale, Droit 

d'organisation et de négociation collectives, Fixat ion d'un salaire minimum vital, 

Durée maximale de travail, Non discrimination, Sant é et sécurité au travail 

Signez, faîtes signer la lettre/pétition pour récla mer au président du CNOSF 
des actes : 
 

· Intervenir au sein du Comité Olympique International. 
· Inclure dans ses contrats avec les équipementiers une clause de respect à 

ces règles. 
· Inciter les membres et fédérations à s’engager officiellement. 
· D’entamer une collaboration avec le Collectif ESE. 

 
 

------------- 
Plaquettes et pétitions disponibles à l'UD ou à votre syndicat 
 
Signature en ligne : http://jouezlejeupourlesjo.ethique-sur-etiquette.org/index.php?petition=2  




